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La N -VA enfonce le clou : elle veut
une révision de la Constitution en 2019
11JUILLET Discours musclé et très controversé, du ministre-président à la fête flamande

~ Pour Geert Bourgeois,
({ les Flamands ({ crachent
sur une frontière linguistique,
devenue la frontière
grévicole ».
~ Ses propos ont été
largement condamnés
au Nord du pays,
notamment par le CD&V.

Le 11 juillet, le lion flamand sort
ses griffes: Geert Bourgeois a sa-
crifié à la tradition, dimanche, à

Courtrai. En résumé: la trêve commu-
nautaire prendra fin en 2019. Et même
avant, puisque le ministre-président
N-VAveut « que la Constitution puisse
être révisée sous la prochaine légüla-
ture ». Ce qui suppose que les articles
ouverts à révision soient négociés par
l'actuelle majorité suédoise aupara-
vant... Sauf à suivre la voie évoquée, ce
lundi, dans le Standaard, par Hendrik
Vuye, en charge du projet constitution-
nel de la N-VA: «Certains pays dé-
cident, à certains moments, de changer,
purement et simplement, de Constitu-
tion, sans passer par les procédures
comme celles que l'on connaît en Bel·
gique.»

Froidement analysés, ces propos n'ont
rien de surprenant. Parce qu'ils ne dé-
vient pas de la ligne tracée par les natio-
nalistes flamands: les revendications
institutionnelles n'ont été quetemporai-
rement rangées au frigo, cela a toujours
été clairement dit. Parce que, régulière-
ment, les ténors du parti se chargent de
rappeler que le confédéralisme est tou-

jours bien l'objectif. Parce que G€ert
Bourgeois distille de temps à autre, dans
ses discours, des piqûres de rappel, ré-
clamant tantôt une Constitution fla-
mande, tantôt un ministre flamand des
Affaires étrangères (dès le 1"janvier
2017)... Ses prédécesseurs ont du reste
toujours défendu l'autonomie accrue de
la Flandre, le premier chef de gouverne-
ment N-VAde l'histoire noir et jaune se
doit donc de faire «mieux », surtout
lorsqu'on commémore la bataille des
Eperons d'or.

G€ert Bourgeois plaide toutefois la
cause flamande sur un ton pour le moins
provocateur. Convoquant l'actualité de
ces dernières semaines, il assène, au mi-
cro de VTM, que « la frontière linguis-
tique est devenue unefrontière grévicole
et les Flamands crachent dessus ». Les
grèves du rail, des prisons, de la Justice
appuient sa démonstration: «le fossé
entre Nord et Sud ne s'estpas comblé, au
contraire ». Des propos condamnés par
l'opposition mais aussi par ses parte-
naires de majorité. Ainsi, Robrecht Bo-
thuyne, député CD&Vau Parlement fla-
mand, y est-il allé d'un commentaire

cinglant; «ce sont des propos que l'on
attend plutôt deDonald Trump ou Nigel
Farage que d'un ministre-président ».
Sa coreligionaire Hilde Crevits, numéro
2 du gouvernement flamand, a lourde-
ment insisté; «ces propos n'engagent

«Je regrette que lafiteflamande
Boitprise en otage
par ce nationalisme
conservateur» ELiO 01 RUPO

pas la majorité. Au Cmjv, on ne crache
pas Rur les gens. Pas même quand nous
ne .çommespas d'accord avec leschoix de

l'autre côtéde lafrontière linguistique. »
Vu le tollé, Geert Bourgeois s'est vu
contraint de préciser, en soirée, à la VRT
que ni lui ni son parti « ne crachent à la
tête de gens », qu'il s'agissait« d'une
image pour expliquer que la Flandre n'
acceptait pas lesgrèveRà répéti60n ».

Si la forme a éclipsé le fond, le mi-
nistre-président avait d'autres argu-
ments en réserve (le budget, les numé-
ros lnami pour les médecins, le Brexit)
pour démontrer la thèse d'un certain
Bart De Wever : la Belgique, ce n'est rien
de plus que deux démocraties. « Et, pour
pouvoir gérer mi= la Flandre, il nous
faut des compétences supplémen-
taires. ». Lesquelles? Le menu institu-
tionnel de la N-VAne figurait pas dans
le discours dominical ... Seule précision,
mais elle est de taille: pour Geert Bour-
geois, pas question d'abandonner
Bruxelles dans l'aventure confédéraliste
- ce que certains suggèrent à la N-VA.

Ce qu'on en pense de l'autre côté de la
«frontière grévicole»? Au MR, la ré-
ponse est toute prête, invariable au gré
des sorties de laN-VA: «Les articles ou-
verts à révision devrontfaire l'objetd'un
accord politique en toute fin de législa-
ture. » Au PS, on durcit la critique cri-
tiques. «Les Flamands qui travaillent
dur Ront lespremières victimes de la po-
litique du gouvernmement MR/N- J01.
Et la N-VA, comme à son habitude, es-
saie de détourner l'attention •. leBgré-
vistes qui combattent ces mesures in-
justes sont pour elle des victimes toutes
désignies. Je regretteprofondément que
lafête de la Communauté flamande soit
prise en otage par ce nationalisme
conservateur », dénonce ElioDi Rupo.•

VÉRONIQUE LAMQUIN

Un préambule constitutionnel? Attention, danger
PUBLICATION Le député CDH Francis Delpérée met en garde ceux qui veulent inutilement alourdir la Constitution

La mise au frigo, pour cinq
ans, du dossier institution-

nel n'empêche pas la commis-
sion de révision de la Constitu-
tion de la Chambre de phospho-
rer. C'est que, contrairement à ce
qu'on croit parfois, l'institution-
nel n'est pas réductible au com-
munautaire ... En ce moment, les
commissaires s'interrogent ainsi
sur l'opportunité de coiffer la
Constitution d'un document in-
troductif, d'un préambule, dans
lequel on inscrirait certains
grands principes, comme la laï-
cité - ou la neutralité - de l'Etat
ou l'égalité homme-femme. Le
député CDH Francis Delpérée
participe à ce brainstorming. Il

le juge potentiellement dange-
reux.

De 1968 à 2007, le P" Delpérée
a enseigné le droit constitution-
nel à l'UCL. La Constitution, il
l'a donc triturée en tous sens, et
sur nombre de sujets «socié-
taUX» qui agitent actuellement
l'opinion, il la juge parfaitement
explicite en l'état.

« Prenons un exemple, at-
taque-t-il. Dans divers milieux,
il est suggéré de consacrer dam le
préambule le principe d'égalité
de l'homme et de la femme. Ou,
plm exactement, celui de la
femme et de l'homme - ce qui
montre que le statut égalitaire se
mesure avec des balances d'apo-

thieaire. Mais à quoi bMl ? L'ar-
ticle 10 de la Constitution dit que
le,ç Belges sont égaux' devant la
loi. ''Belges'; c'est masculin etfé~

minin... Pour ceux qui nau-
raient paR compris, l'article 10,
alinéa 3, dit que l'égalité des
femmes et des hommes est garan-
tie. L'article 11 dit que la jouis-
sance des droits et libertés est re-
connue aux Belges sam discri-
mination. Sous-entendu.' sans
distinction de sexes. Et si vous
nëtes toujours pas convainCWJ,
l'article 11bis dit que la loi, le dé-
cret ou la règle visée à l'article
134 garantissent aux femmes et
a'Ull:hommes l'égal exercice de
leurs droits et libertÉs ... Insc1'Îre

sur le portail du texte constitu-
tionnel une proclamation de

principe sur le même objet n'ap-
porterait rien. Elle risquerait
même de faire pis que bien. La
redondance jetterait en tifJet un
doute sur la portée effective des
articles que j'ai cités, comme s'ils
n'étaient pas clo,irs - alors qu'ils
sont lumineux. Vous jetez tout
simplement a posteriori un
doute sur la validité de la
Constitution! »

Est-ce à dire qu'il n'y a rien à
ajouter ou à préciser à ce texte -
dont la dernière modification re-
monte au 6 janvier 2014 ? «Non,
répond Francis Delpérée, qui se
défend d'être un intégriste de la

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 11/07/2016

Vie politique Le Soir



Le Soir
Vie politique

Charte. En termes de droits poli·
tique,~,en termes de droits de ci-
toyenneté,je trouve qu'on est un
peu elliptique. C'estainsi quej'ai
déposé une proposition de révi·
sion de la Constitution pour
consacrer, comme dans d'autres
Etats, les droits des personnes
hnndicapées... »

ccDedans plutôt
que dehors ).

Donc, d'accord pour d'éven-
tuels ajouts; mais pas dans un
{(prière d'insérer », •. «L'intérêt
pour un préambule est inverse-
ment proportionnel à l'intérêt
que l'on entend porter au texte
constitutionnel, soutient l'élu
CDH. Autrement dit, si l'inten-
tion est de concevoir de nou-
veaux dispositifs constitution-
nels, il faut les in.çcrirededans
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plutôt que dehors. Une bonne ré-
v~ion vaut mieux qu'un long
dÙcours.»

A propos de longs discours,
dans un petit ouvrage qu'il vient
de publier sous les auspices de
l'Académie royale de Belgique,
J'écris ton nom, Constitution,
Francis Delpérée dénonce la ten-
tation de l'étalement de certains
de ses collègues. «Je dois bien
constater que certains sont prêts
à écrire une Constitution avec
500 articles dans lesquels on
trouverait toU$les détails de la
vie politique, administrative, so-
ciale, culturelle et économiquedu
pays, ricane-t-il. Je ne dis pas
qu'ilfaut en revenir à la conci-

sion des textes de 1831: nous
sommes dans une société de
confrontation, il faut donc se

prémunir, prévoir des procé-
dures, des garde-fous. Mais une
Constitution n'estpas un texte de
loi ou une circulaireadministra-
tive. Le statut du citoyen, le sta-
tut des pouvoirs, l'architecture
fédéral-fédérés: cest ce qui doit
s'y trouver.Pour le reste, il y a un
texte, ma~ ilfaut aussi savoir le
lire entre les lignes. Ainsi, la
Constitution ne dit pas que la
Belgique est une monarchie ou
une démocratie ou un régime
parlementaire mais pléthore
d 'articlesle laissent entendre.Il y
a donc un droit "intercalaire".
Mais aussi un dmit "de syn-
thèse".Ainsi, si je lis les libertés
les unes à côté des autre,~,je vois
apparaître un régime qui est,
foncièrement, celui d'une démo-
cratie qu'on appellerait aujour-
d'hui politique et sociale.»

LA CONSTITUTION BELGE

Des révisions fondamentales
la Constitution belge est née un 7 février. Anno 1831. Elle n'a
pas été modifiée pendant plus de 50 ans. Elle s'est ouverte, à
partir de 1893, aux vertus du suffrage universel - tempéré, dans
une première étape, pur et simple, à partir de 1921.II a fallu
attendre 1970 pour qu'elle entre dans la voie des profonds
travaux de rénovation et qu'elle instaure. par étapes, un Etat
fédéral. Sa dernière modification, fruit de la sixième réforme de
l'Etat, remonte au 6 janvier 2014.

W. B.
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De manière plus générale - et
plus politique -le député Delpé-

rée se montre plutôt sévère en-
vers ceux qui manipulent leste-
ment la règle fondatrice de
l'État, ou servent le mot « consti-
tution» à toutes les sauces -
« constitution flamande »,
« constitution européenne » ••• -
au risque de vider le concept de
son sens. «Pas d'État sans
Constitution •.ceux qU1:tiennent
à l'État se doivent de difendre la
Constitution et la mettre à l'abri
d'opérations iconoclastes,
consciente$ ou inconscientes,
conclut-il. Pour le dire autre-
ment, les contestations qui se
font jour contre la Constitution,
cesont souvent des contestations
de l'Etat. » •

WILLIAM BOURTON

FRANCIS DELPÉRÉE
({J'ecris tDn nom,
Constitution» ,
Ed. Académie roy.ale
de Belgique.
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